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COMPARAISON DES TRAITEMENTS INDICIAIRES DANS LA FPH 
 

CLASSES NORMALES PAR TRAITEMENT BRUT MINIMUM (€/mois) 

Corps Début carrière Fin carrière Echelons Durée totale 

AGENT SERVICE HOSP. 1398 1643 11 30 ans 

AIDE SOIGNANT/AMP 1402 1708 11 30 ans 

ANIMATEUR 1421 2370 11 29 ans 

EDUC.TECH.SPE./EDUC.J.E. 1426 2315 10 26 ans 

ASS. SOCIAL/EDUC. SPE. 1426 2472 12 26 ans 

SECRETAIRE MEDIC. 1435 2250 13 34 ans 

TECHNICIEN 1435 2250 13 28 ans 

INFIRMIER (B) 1514 2384 9 23 ans 

ORTHOPH./PSYCHOMOT. 1514 2384 9 25 ans 

INFIRMIER BLOC 1578 2370 8 21 ans 

INFIRMIER (A) 1583 2620 11 34 ans 

SAGE FEMME 1615 2727 8 20 ans 

INGENIEUR 1615 2866 10 26 ans 

PSYCHOLOGUE 1615 3046 11 26 ans 

ATTACHE ADMINISTRATION 1615 3046 12 24 ans 

INFIRMER ANESTHESISTE 1699 2518 8 21 ans 

CADRE SOCIO-EDUCATIF 1759 2829 8 19 ans 

INGENIEUR CHEF 1828 3625 10 22 ans 

CADRE DE SANTE 1958 2935 11 25 ans 

DIRECTEUR SOC./MEDICO-SOC. 1995 3398 9 19 ans 

DIRECTEUR HOPITAL 2092 3625 9 11 ans 

DIRECTEUR DES SOINS.1/IFSI 2111 3111 8 17 ans 

SAGE FEMME CADRE 2342 3111 6 15 ans 

CADRE SUP. SOC.-EDUCATIF 2426 2972 6 14 ans 

CADRE SUP. DE SANTE 2486 3111 7 17 ans 

MEDECIN DU TRAVAIL 2824 3801 6 15 ans 

SAGE FEMME CADRE SUP. 2866 3398 4 9 ans 
 

CLASSES NORMALES PAR TRAITEMENT BRUT MAXIMUM (€/mois) 

Corps Fin carrière Début carrière Echelons Durée totale 

MEDECIN DU TRAVAIL 3801 2824 6 15 ans 

DIRECTEUR HOPITAL 3625 2092 9 11 ans 

INGENIEUR CHEF 3625 1828 10 22 ans 

SAGE FEMME CADRE SUP. 3398 2866 4 9 ans 

DIRECTEUR SOC./MEDICO-SOC. 3398 1995 9 19 ans 

CADRE SUP. DE SANTE 3111 2486 7 17 ans 

DIRECTEUR DES SOINS.1/IFSI 3111 2111 8 17 ans 

SAGE FEMME CADRE 3111 2342 6 15 ans 

PSYCHOLOGUE 3046 1615 11 26 ans 

ATTACHE ADMINISTRATION 3046 1615 12 24 ans 

CADRE SUP. SOC.-EDUCATIF 2972 2426 6 14 ans 

CADRE DE SANTE 2935 1958 11 25 ans 

INGENIEUR 2866 1615 10 26 ans 

CADRE SOCIO-EDUCATIF 2829 1759 8 19 ans 

SAGE FEMME 2727 1615 8 20 ans 

INFIRMIER (A) 2620 1583 11 34 ans 

INFIRMER ANESTHESISTE 2518 1699 8 21 ans 

ASS. SOCIAL/EDUC. SPE. 2472 1426 12 26 ans 

INFIRMIER (B) 2384 1514 9 23 ans 

ORTHOPH./PSYCHOMOT. 2384 1514 9 25 ans 

ANIMATEUR 2370 1421 11 29 ans 

INFIRMIER BLOC 2370 1578 8 21 ans 

EDUC.TECH.SPE./EDUC.J.E. 2315 1426 10 26 ans 

SECRETAIRE MEDIC. 2250 1435 13 34 ans 

TECHNICIEN 2250 1435 13 28 ans 

AIDE SOIGNANT/AMP 1708 1402 11 30 ans 

AGENT SERVICE HOSP. 1643 1398 11 30 ans 
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CLASSES SUPERIEURES PAR TRAITEMENT BRUT MINIMUM (€/mois) 

Corps Début carrière Fin carrière Echelons Durée totale 

AIDE SOIGNANT 1407 1815 11 30 ans 

SECRETAIRE MEDIC. 1514 2384 13 33 ans 

TECHNICIEN SUP.2 1514 2384 13 33 ans 

SECRETAIRE MEDIC. EXCEP. 1690 2551 11 24 ans 

TECHNICIEN SUP.1 1690 2551 11 24 ans 

ORTHOPH./PSYCHOMOT. 1690 2602 11 24 ans 

EDUC.TECH.SPE./EDUC.J.E. 1736 2472 7 17 ans 

INFIRMIER (A) 1791 2690 11 31 ans 

INFIRMIER BLOC 1944 2639 7 15,5 ans 

INFIRMIER (B) 1958 2602 7 19 ans 

ATTACHE PR.ADMINISTRATION 2009 3625 10 19 ans 

SAGE FEMME 2051 2903 7 18 ans 

INFIRMER ANESTHESISTE 2102 2796 7 15,5 ans 

INGENIEUR PRINCIPAL 2129 3625 9 21,5 ans 

PSYCHOLOGUE HORS CLASSE 2292 3625 7 16 ans 

DIRECTEUR DES SOINS.2/ECP 2569 3625 8 16 ans 

INGENIEUR CHEF 2866 4898 11 22,5 ans 

DIRECTEUR SOC./MEDICO-SOC. 2866 4898 12 15 ans 

DIRECTEUR HOPITAL 3046 4898 11 21 ans 

INGENIEUR GENERAL 3148 4898 6 8 ans 

MEDECIN DU TRAVAIL 4079 4898 6 6 ans 
 

CLASSES SUPERIEURES PAR TRAITEMENT BRUT MAXIMUM (€/mois) 

Corps Fin carrière Début carrière Echelons Durée totale 

MEDECIN DU TRAVAIL 4898 4079 6 6 ans 

DIRECTEUR HOPITAL 4898 3046 11 21 ans 

DIRECTEUR SOC./MEDICO-SOC. 4898 2866 12 15 ans 

INGENIEUR GENERAL 4898 3148 6 8 ans 

INGENIEUR CHEF 4898 2866 11 22,5 ans 

DIRECTEUR DES SOINS.2/ECP 3625 2569 8 16 ans 

PSYCHOLOGUE HORS CLASSE 3625 2292 7 16 ans 

INGENIEUR PRINCIPAL 3625 2129 9 21,5 ans 

ATTACHE PR.ADMINISTRATION 3625 2009 10 19 ans 

SAGE FEMME 2903 2051 7 18 ans 

INFIRMER ANESTHESISTE 2796 2102 7 15,5 ans 

INFIRMIER (A) 2690 1791 11 31 ans 

INFIRMIER BLOC 2639 1944 7 15,5 ans 

INFIRMIER (B) 2602 1958 7 19 ans 

ORTHOPH./PSYCHOMOT. 2602 1690 11 24 ans 

SECRETAIRE MEDIC. EXCEP. 2551 1690 11 24 ans 

TECHNICIEN SUP.1 2551 1690 11 24 ans 

EDUC.TECH.SPE./EDUC.J.E. 2472 1736 7 17 ans 

SECRETAIRE MEDIC. 2384 1514 13 33 ans 

TECHNICIEN SUP.2 2384 1514 13 33 ans 

AIDE SOIGNANT 1815 1407 11 30 ans 
 

EMOLUMENTS BRUTS DES MEDECINS HOSPITALIERS (€/mois) 

Statut (non fonctionnaires) Début carrière Fin carrière Echelons Durée totale 

PRATICIEN HOSP. TPS PLEIN 4028 7316 13 24 ans 

PRATICIEN ATTACHE 2474 4493 12 24 ans 

PRATICIEN HOSP. TPS PARTIEL 2417 4389 13 24 ans 

PRATICIEN ADJ. CONTRACTUEL 2260 3872 7 14 ans 

ASSISTANT SPECIALISTE 2603 3202 3 6 ans 

ASSISTANT SPE. ASSOCIE 2474 3043 3 6 ans 

ASSISTANT GENERALISTE 2260 2833 3 6 ans 

ASSISTANT GEN. ASSOCIE 2127 2693 3 6 ans 

INTERNE 3EME–5EME ANNEES 2085 2085 3 3 ans 

INTERNE 2EME ANNEE 1503 1503 1 1 an 

INTERNE 1ERE ANNEE 1357 1357 1 1 an 
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EXEMPLES DE PRIMES ET INDEMNITES DANS LA FPH 
 

PRIME / INDEMNITE PERSONNELS CONCERNES MONTANT Psycho. 

Prime de service Fonctionnaires et stagiaires 

Max.17% du salaire 

brut (variable selon 

notation et absences) 

X 

Indemnités horaires pour 

travaux supplémentaires 

Cadre de santé, infirmiers, orthophoniste, 

psychomotricien, aide-soignant, sages-

femmes, secrétaire, adjoint administratif, 

cadre socio-éducatif, éducateurs, assistant 

socio-éducatif, psychologue, etc. 

Salaire annuel brut 

divisé par 1820 puis 

multiplié par 1,25 (par 

1,27 au-delà de 

14h/mois dans limite 

max. de 25h/mois) 

X 

Indemnités forfaitaires pour 

travaux supplémentaires 

Personnels de l’administration centrale 

(secrétaires, attachés d’administration, 

directeurs, etc.) 

Montant annuel de 700 

à 22000€ selon le grade 

et la charge de travail 

 

Indemnité de sujétion spéciale 

(dite des « 13 heures ») 

Fonctionnaires, stagiaires, contractuels 

(hors personnel de direction et pharmaciens) 

Montant mensuel de 

13/1900
ème

 du 

traitement brut annuel  

X 

Prime spéciale de début de 

carrière 

Personnels infirmiers nommés aux 1
er

 et 

2
ème

 échelons de la classe normale 
35€/mois  

Prime spécifique à certains 

agents (dite prime Veil) 

Infirmiers, cadres de santé, directeurs et 

moniteurs des écoles de sages-femmes et 

leurs cadres, sages-femmes et leurs cadres 

(titulaires et stagiaires) 

90€/mois  

Prime spéciale de sujétion et 

prime forfaitaire versée aux 

aides-soignants 

Aides-soignants 

10 % du traitement 

budgétaire brut + 

15€/mois 

 

Prime aux aides soignants et 

aides médico-psychologiques 

exerçant les fonctions 

d’assistants de soins 

en gérontologie 

Aides-soignants et aides médico-

psychologiques exerçant les fonctions 

d’assistants de soins 

en gérontologie 

90€/mois  

Indemnité forfaitaire de risque 

à certains personnels de la 

fonction publique hospitalière 

Agents affectés en permanence dans les 

services de soins accueillant des personnes 

incarcérées, les services médico-

psychologiques régionaux, les unités pour 

malades difficiles, les structures implantées 

dans les établissements pénitentiaires 

235€/mois dans les 

unités pour malades 

difficiles, 97€/mois 

dans les autres 

structures 

X 

Prime d’encadrement 

Personnels exerçant des fonctions 

d’encadrement : sages-femmes cadres, 

sages-femmes cadres supérieurs,  directeurs 

d’école de sages-femmes et leurs cadres, 

cadres de santé, cadres supérieurs de santé, 

cadres socio-éducatifs 

Cadres sup.  167€/mois, 

cadre de santé : 

91€/mois, directeur 

d’école : 152€/mois,  

cadre socio-éducatif : 

76€/mois 

 

Prime pour les assistants des 

responsables des pôles 

d’activités clinique et médico-

technique 

Personnels administratifs et soignants 

exerçant les fonctions d’assistants de 

responsable de pôle d’activité clinique ou 

médico-technique 

100€/mois  

Indemnité de responsabilité 

pour le corps de directeurs des 

soins 

Directeurs des soins 
Montant annuel entre 

2450€ et 4730€ 
 

Prime de technicité versée aux 

ingénieurs 
Ingénieurs et ingénieurs généraux 

Max. 45% du salaire 

brut mensuel (60% pour 

ingénieur général)  

 

Indemnité forfaitaire technique 

versée aux techniciens 

supérieurs 

Techniciens supérieurs 
Max. 30% du salaire 

brut mensuel 
 

Prime à titre de participation 

aux recettes 
Personnels affecté aux laboratoires 

Max. 15% du salaire 

brut mensuel 
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PRIMES ET INDEMNITES VERSEES AUX MEDECINS HOSPITALIERS 

Prime/Indemnité Médecins concernés Montant 

Indemnités d’engagement de 

service public exclusif 
Praticiens hospitaliers à temps plein 480€/mois 

Indemnités pour activité exercée 

sur plusieurs établissements 

Praticiens hospitaliers à temps plein, à temps partiel, 

praticiens attachés, assistants, praticiens adjoints contractuels 
410€/mois 

Prime d’engagement des 

assistants 
Assistants 

5260€ si 2ans 

10521€ si 4ans 

+ Gardes, astreintes, permanences 

*** 

PROJET D’ALIGNEMENT SUR LA GRILLE DES PROFESSEURS CERTIFIES 

Extrait du Protocole d’accord Durafour du 9 février 1990 sur la rénovation de la grille des 

classifications et des rémunérations des trois fonctions publiques (C-II-3) : « Les psychologues 

continueront d’être à parité avec les professeurs certifiés. » 

PROFESSEUR CERTIFIE (2010) PSYCHOLOGUE (1996) 

Echelons Traitement brut (€/mois) Traitement brut (€/mois) Echelons 

1 3 mois --- 1615 3 mois 1 

2 9 mois --- 1740 9 mois 2 

3 1 an 2000 1828 1 an 3 

4 2 ans ½ 2060 1926 2 ans ½ 4 

5 3 ans 2120 2032 3 ans 5 

6 3 ans --- 2162 3 ans 6 

7 3 ans --- 2292 3 ans 7 

8 4 ans --- 2458 4 ans 8 

9 4 ans --- 2625 4 ans 9 

10 4 ans ½ --- 2833 4 ans ½ 10 

11  --- 3046  11 

HORS CLASSE HORS CLASSE 

1 2 ans ½ --- 2291 2 ans ½ 1 

2 2 ans ½ --- 2592 2 ans ½ 2 

3 2 ans ½ --- 2782 2 ans ½ 3 

4 2 ans ½ --- 2972 2 ans ½ 4 

5 3 ans --- 3217 3 ans 5 

6 3 ans --- 3430 3 ans 6 

7  --- 3625  7 

Cette revalorisation du traitement indiciaire, qui devrait déjà être effective depuis 2010, ne portera que sur 

les échelons 3, 4 et 5. 

D’autre part, elle présente l’inconvénient majeur de faire dépendre notre évolution salariale de celle des 

professeurs certifiés, qui appartiennent à une autre fonction publique et dont les similitudes avec les 

psychologues restent encore à démontrer du point de vue de l’exercice professionnel. 

*** 

 


